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Les salaires ont-ils rattrapé l’inflation en
France ?

En période de forte inflation, lorsque les prix augmentent plus vite que les salaires, les salaires réels
(tenant compte du coût de la vie) diminuent, ce qui signifie que les ménages voient, et ressentent,
le pouvoir d’achat de leur revenu baisser. Cela a été le cas lors de la crise inflationniste de 2021-2023,
période durant laquelle le salaire réel moyen en France a baissé (ou stagné) pendant 10 trimestres
consécutifs, entre juin 2021 et décembre 2023.

L’inflation est depuis retombée dans la zone euro, et, d’après les données de la Dares (Direction de
l’animation de la recherche, des études et des Statistiques), les salaires réels sont repartis à la hausse en
France au premier trimestre 2024, avec une croissance de 1,1 % en glissement annuel. Comme le retrace
notre animation graphique, la croissance du salaire mensuel de base de l’ensemble des salariés est
repassée nettement devant celle des prix à la consommation (hors tabac) au premier trimestre : +3,3 %
contre +2,1 %.

Cependant, si l’on regarde la croissance cumulée des salaires et des prix entre le premier trimestre 2021
et 2024, on se rend compte qu’il  faudra patienter encore quelque temps avant que les salaires ne

https://fr.statista.com/themes/11994/le-pouvoir-d-achat-en-france/
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/publication/la-situation-sur-le-marche-du-travail-au-1er-trimestre-2024
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rattrapent entièrement l’inflation qui a sévi ces trois dernières années. Ainsi, le salaire mensuel de base
des salariés français affiche une croissance cumulée de 10,5 % sur trois ans, contre une inflation cumulée
d’environ 12,5 %. Cela signifie donc, qu’en moyenne, le salaire réel a diminué d’environ 2 % en France
entre le premier trimestre 2021 et 2024.

La pyramide des salaires en France

Combien gagnez-vous par rapport à la moyenne des Français ? La dernière étude annuelle de l’Insee sur
les revenus donne un aperçu de la distribution des salaires dans l’Hexagone. En 2022, un salarié du
secteur privé percevait en moyenne 2 630 € nets par mois en équivalent temps plein (EQTP). Mais ce
chiffre est tiré à la hausse par les très gros revenus. En effet, la médiane des salaires est inférieure de 20
% à la moyenne, traduisant une plus forte concentration des revenus dans le bas de la distribution. Le
salaire net médian — signifiant que 50 % des salariés français gagnent moins et que l’autre moitié gagne
plus — se situait ainsi à 2 091 € nets mensuels.

Basé sur les données de cette étude, notre graphique donne un aperçu détaillé de la répartition des
salaires dans le secteur privé, en équivalent temps plein. On constate qu’environ 14 % des salariés
perçoivent moins de 1 500 € nets par mois (certains salaires en EQTP pouvant être inférieurs au Smic) et
que près de 32 % se situent entre 1 500 € et 2 000 € nets. Concernant les tranches suivantes, 32 %
touchent de 2 000 € à 3 000 € et ils ne sont plus que 11,5 % à gagner entre 3 000 € et 4 000 €. Les
revenus supérieurs à 4 000 € nets mensuels ne concernent qu’environ un salarié français sur dix en EQTP
(11 %), et au delà de 8 000 €, seulement 1,8 %.

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7707884#onglet-2
https://fr.statista.com/themes/3902/l-emploi-en-france/
https://fr.statista.com/infographie/31650/metiers-et-groupes-de-professions-les-moins-bien-payes-en-france/
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Combien gagnent les médecins par rapport
au salaire moyen ?
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Un accord sur l’augmentation du tarif des consultations chez les médecins généralistes pourrait entrer en
vigueur cette année. En effet, après plusieurs mois de négociations, l’Assurance Maladie et les syndicats
de médecins libéraux sont arrivés à un compromis la semaine dernière qui, s’il est validé par un groupe
suffisamment représentatif de syndicats, pourrait voir le prix d’une consultation passer de 26,5 à 30
euros  en  décembre.  Le  texte  prévoit  différentes  revalorisations  pour  les  médecins  généralistes  et
spécialistes qui devraient représenter, à terme, 1,6 milliard de dépenses supplémentaires sur cinq ans
pour l’Assurance Maladie,  et comprend également des « objectifs partagés » sur l’accès aux soins,
comme une augmentation de la patientèle moyenne des médecins traitants, ainsi qu’un engagement de la
part des médecins à améliorer la pertinence de leurs prescriptions, particulièrement les prescriptions
d’antibiotiques.

Comme le montre notre infographie, basée sur les plus récentes données de l’OCDE, en France, un
médecin généraliste libéral gagne en moyenne trois fois le salaire moyen dans le pays. C’est également le
cas des généralistes  libéraux en Irlande (ce qui  ne signifie  toutefois  pas que la  rémunération des
médecins est la même en France et en Irlande, puisque le salaire moyen était légèrement plus élevé en
France en 2022). En haut du tableau, on retrouve l’Allemagne, où les médecins généralistes libéraux
gagnent en moyenne cinq fois le salaire moyen. À l’inverse, les médecins généralistes australiens ne
gagnent en moyenne que 1,7 fois le salaire moyen du pays.

Densité de médecin : une comparaison internationale

Si Unicef soulignait dans son communiqué sur la Journée mondiale de la santé 2024 que « des progrès
considérables ont été réalisés dans le domaine de la santé – et plus particulièrement la santé infantile et
maternelle – au cours des dernières décennies », l’association pointait tout de même du doigt les fortes
disparités en matière d’accès aux soins dans le monde, responsables de millions de décès chaque année.
La pénurie de professionnels de la santé est en effet un problème qui touche actuellement de nombreux
pays dans le monde, émergents comme développés.

D’après les plus récentes données de l’OCDE, la France comptait 3,4 médecins en exercice pour mille
habitants ; c’est moins que dans plusieurs pays européens comme l’Autriche (5,5), la Norvège (5,2),
l’Espagne ou encore l’Allemagne (4,5). Comme le montre notre infographie, la densité de médecins était
cependant similaire en Belgique (3,3) et au Royaume-Uni (3,2), et elle descendait même en dessous de 3
pour mille habitants aux États-Unis et au Japon, deux économies avancées qui font face à des pénuries de
médecins.

https://fr.statista.com/infographie/4919/consommation-antibiotiques-pays-europe/
https://www.oecd-ilibrary.org/sites/a4ced54e-en/index.html?itemId=/content/component/a4ced54e-en
https://data.oecd.org/healthres/doctors.htm#indicator-chart
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De Valentine Fourreau et Tristan Gaudiaut pour Statista

Bulletin de salaire : vers une simplification
ou une dissimulation ?
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La lourdeur administrative est dans notre pays un véritable fléau auquel nous sommes tous un
jour confronté. Malheureusement, la numérisation de la paperasse et des procédures n’a pas
aidé sur ce point. Nombre de gouvernements qui se sont attelés à vouloir simplifier pour
« libérer les énergies » ont échoué. Bercy repart à la charge avec un projet de loi sur la
simplification. Il contient une cinquantaine de mesures dont la simplification des bulletins de
salaire. Enfin ?

En fait on ne simplifie pas les bulletins de salaire on simplifie leur présentation. Nuance importante. En
l’espèce il ne s’agit pas de simplifier les choses mais de masquer qu’elles sont compliquées. Le projet
porté par Bruno Lemaire vise à supprimer un certain nombre de lignes de ce bulletin qui au fil des
décennies a pris un sacré embonpoint. Ainsi, on passerait de 50 à 15 lignes. Waooh un vrai choc de
simplification. Il s’agit « d’améliorer la lisibilité » dixit le ministre. Dans les lignes supprimées, sont
concernés les détails des calculs des cotisations sociales. Pour nombre de représentations salariales le
risque de ne plus savoir avec précision combien on cotise pour sa protection sociale ou sa retraite est
assez clair, et en particulier sur les évolutions futures. Circulez il y a rien à voir !

Tout est affaire de communication, d’éléments de langage

Cet histoire pourrait rester anecdotique et sans grand importance si elle n’était pas révélatrice d’un
mode de gouvernance qui, aujourd’hui, privilégie la réaction sur l’action. « Affichons que c’est simple et
l’on pensera que c’est simple ». Tout est affaire de communication, d’éléments de langage, comme on dit
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aujourd’hui.  Mais  on  ne  simplifiera  rien  pour  autant.  Ici  la  simplification  rime  avec  la  perte  de
transparence. Mais le salarié pourra toujours demander à son employeur le détail  du calcul de ses
cotisations vous répondra-t-on. Imaginez les entreprises qui devront faire du sur-mesure pour chaque
employé : « je vous met les retraites ou pas ? ». Offrir cette possibilité c’est au fond reconnaître que c’est
complexe et surtout qu’on peut rien faire, à part vous en écarter car vous n’êtes pas en capacité de
comprendre. Pauvres manants.

Dans d’autres temps, le sociologue Pierre Bourdieu expliquait que notre organisation sociale reposait sur
un rapport de force entre dominants dominés. On ne peut que constater que cette vision de la société qui
pourrait apparaître comme simpliste et dépassée dans un monde globalisé n’est peut-être pas aussi
crétine que cela. Dormez braves gens on s’occupe de tout…

Marché du travail : de plus en plus de
smicards en France
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Il n’y a jamais autant eu de Français payés au Smic depuis plusieurs décennies. Au 1er janvier 2023, 17,3
% des salariés français touchaient le salaire minimum, soit 3,1 millions de personnes, selon les données
d’un groupe d’experts sur le Smic publiées dans Libération. La majorité des smicards sont des femmes
(58  %),  alors  qu’elles  forment  moins  de  la  moitié  de  la  population  active.  Les  secteurs  les  plus
représentés sont l’hébergement et la restauration.

https://fr.statista.com/infographie/25111/distribution-des-salaires-mensuels-nets-en-equivalent-temps-plein-en-france/
https://www.liberation.fr/economie/les-smicards-nont-jamais-aussi-nombreux-en-france-20231130_INO2LQOIHJA2LNQNATYXWR4M4Q/
https://fr.statista.com/statistiques/542022/nombre-actifs-par-sexe-france/
https://fr.statista.com/themes/3686/les-francais-et-les-restaurants/#topicOverview
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Comme le détaille notre graphique, la part de salariés payés au salaire minimum a fortement augmenté
ces trois dernières années, passant de 12,0 % en 2021 à 14,5 % en 2022, puis à 17,3 % cette année. C’est
désormais un point de pourcentage de plus que la valeur la plus élevée enregistrée depuis 1991 (16,3 %
en 2005).

Les revalorisations successives du Smic face à l’inflation, six depuis l’année 2021, expliquent en grande
partie l’explosion récente du nombre de salariés au salaire minimum. De janvier 2021 à mai 2023, le Smic
horaire brut est passé de 10,25 euros à 11,52 euros, soit une hausse d’environ 12 %. Les personnes qui
touchaient un peu plus que le salaire minimum, si elles n’ont pas été augmentées par leur employeur
depuis, ont ainsi vu leur salaire rattrapé par le Smic. Au 1er janvier 2024, la revalorisation automatique
du Smic en France devrait être de l’ordre de 1,7 %.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Grève liée à la réforme des retraites Quelles
conséquences pour les salariés, grévistes ou
non ?
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De nombreux salariés pourraient être tentés de prendre part à la journée nationale de grève
contre la réforme des retraites ce mardi 7 mars. Quelles possibilités ont-ils de le faire ? Y a-t-il
forcément une perte de salaire ? Les représentants du personnel peuvent-ils poser des heures
de délégation ? Quid des salariés non-grévistes qui rencontreraient des difficultés pour venir
travailler ? Le point avec Anne-Lise Castell, juriste aux Editions Tissot (éditeur spécialiste du
droit social).

Qui peut faire grève ?
Pour ne pas justifier de sanctions contre les grévistes, la grève doit :

consister en une interruption collective du travail. Il n’est pas nécessaire que tous les salariés
ou la majorité des salariés de l’entreprise y participent mais il en faut au moins 2. Par
exception, un salarié interrompant seul le travail pour obéir à un mot d’ordre de grève
nationale reste protégé par le droit de grève ;
entraîner une cessation totale du travail. La grève perlée ou du zèle est une forme illégale
d’exercice du droit de grève ;
être fondée par des revendications professionnelles.

La grève contre la réforme des retraites remplit bien ces 3 conditions. Les salariés qui décideraient de
faire grève ne peuvent donc pas être sanctionnés.

https://u2993374.ct.sendgrid.net/ls/click?upn=iVbkGEPwLzho0FyWtViy6Ju5YIUw4pRGmZNuyIxCyLz2CePvjot1KFSFDw8u5Mofp4eI_ioMRyAmhcbsLOCMx0gDYwKn9m5wiCUTMlMW0fVUMc8JDrGgKL3nINQUdorgWyMFMomfIi7X1vV-2BUVOpifxrKuy3Ehup-2Fjei3fuex3zMAjez9pr5d-2BJVcpf7q10pdEWdrXEshF5ZdCYdOQ9-2F4AD5SUp9Bo47Y9wYIYeZTXfqqPLgPKJGNiE49nw5hv2KgbmgHXYWFMDypCjwt8YIvNcPIfg-3D-3D
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Quelles conséquences sur le salaire pour les grévistes ?
Les salariés du secteur privé souhaitant faire grève n’ont pas à informer leur employeur de leur intention,
contrairement  à  ceux  du  secteur  public.  L’employeur  doit,  en  revanche,  avoir  connaissance  des
revendications au moment de l’arrêt de travail.

En principe, rien n’oblige l’employeur à maintenir le salaire du personnel en grève puisque le contrat de
travail est suspendu. Il peut donc opérer une retenue sur salaire correspondante à la durée de l’absence
pour grève, qualifiée sur le bulletin de salaire d’« absence non rémunérée ». Toutefois, la perte de salaire
subie par les salariés grévistes est parfois compensée par l’employeur dans le cadre d’un accord de fin de
grève ou dès lors que l’employeur a commis un manquement grave et délibéré.

Le cas particulier des représentants du personnel et des heures de délégation : La grève ne suspend pas
leur mandat. Les élus du CSE ont donc la possibilité légale de poser des heures de délégation pendant le
temps de grève, ce qui entraine un maintien de leur rémunération.

Le salarié non-gréviste empêché d’accéder à son lieu de travail à cause des transports est-il
rémunéré ?
 
Un  salarié  absent  ou  en  retard  en  raison  de  la  grève  des  transports  ne  commet  pas  une  faute.
L’employeur ne peut donc pas le sanctionner. Le salarié doit toutefois l’informer de son absence.
 
L’employeur n’est pas tenu au paiement des heures d’absence, sauf dispositions particulières de la
convention collective ou du règlement intérieur. Mais d’autres solutions peuvent être envisagées pour les
salariés empêchés par une grève :

L’employeur peut mettre en place un covoiturage, ou organiser lui-même le transport de ses
salariés par un système de navette, par exemple,
Il peut également s’arranger avec ses salariés en faisant récupérer les heures perdues en
partant un peu plus tard le soir,
Le salarié peut aussi choisir de poser un jour de congé payé ou un jour de RTT,
Il est enfin possible d’avoir recours au télétravail pour les salariés dont le domicile est équipé
(ordinateur, connexion internet), et dont les missions le permettent selon l’accord collectif ou
la charte sur le télétravail. A défaut, un simple accord formalisé par tout moyen avec le salarié
suffit.

 
Compte tenu de l’annonce par les syndicats du calendrier de grève, l’employeur pourra aussi anticiper les
difficultés de déplacement des salariés (rendez-vous extérieur, déplacement professionnel, formation,
etc.) et les décaler.

Par  Anne-L ise  Caste l l ,  jur i s te  aux  Édi t ions  T issot  pour  RésohebdoEco
–  www.reso-hebdo-eco.com

https://www.linkedin.com/in/anne-lise-castell-barnel-679083112/
https://www.editions-tissot.fr/
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